Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 29, « Interdiction de compensation », nos soulignés
Préambule :
« Le client ne peut, sans entente écrite à cet effet avec Gaz Métro, déduire de son paiement une somme qui lui est due par Gaz Métro ou une réclamation qu’il prétend avoir contre cette dernière. » 
Question :

31.1 Pourquoi le client devrait-il être pénalisé en devant acquitter le montant total d’une facture si une somme lui est due par Gaz Métro ?
Réponse :
31.1
Tous les clients ont l’obligation de payer les Tarifs fixés par la Régie de l’énergie (article 53 et 54 de la Loi sur la Régie de l’énergie). Toute somme, découlant d’autres activités ou fondements, qui pourrait être due à un client par SCGM, ne peut modifier l’obligation du client de payer les tarifs fixés et doit être traitée séparément. 
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